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BRIDGE SA, à Genève, rue du Général-Dufour 22, 1204 Genève, 
CHE-382.383.157. Nouvelle société anonyme. Statuts du 19.07.2018. 
But: acquisition, expertise, vente, location, détention, conseil, ser-
vice, courtage, pilotage et promotion immobilière, rénovation et 
construction de biens immobiliers, gestion de valeurs patrimoniales, 
notamment en matière d'investissements financiers et immobiliers 
en Suisse et à l'étranger, de même que prise de participations dans 
des sociétés immobilières (cf. statuts pour but complet). Capital-
actions: CHF 100'000, entièrement libéré, divisé en 1'000 actions de 
CHF 100, au porteur. Apport en nature et reprise de biens: selon con-
trat du 19.07.2018, une voiture de tourisme de marque 'Maserati', 
type 'Quattroporte 4.7 S', année 2011, et une voiture de tourisme de 
marque 'Land Rover', type 'Range Rover 5.0 V8 SC', année 2015, 
pour CHF 120'929, en contrepartie duquel sont remises 1'000 actions 
de CHF 100, au porteur, le solde de CHF 20'929 étant porté au crédit 
de l'apporteur. Organe de publication: Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. Communication aux actionnaires: par écrit (courrier, 
fax ou e-mail) s'ils sont connus, à défaut Feuille Officielle Suisse du 
Commerce. Administration: Thiemann Jasmine Alexandra, de 
Saint-Gall, à Genève, administratrice unique avec signature indivi-
duelle. Selon déclaration du 19.07.2018, il est renoncé à un contrôle 
restreint.
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